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Ordre du jour
• Installation des membre de la commission et remise à plat des tours de représentation

• Désignation Président et Vice-Président

• Approbation du relevé de décisions 8 mars 2022

• Examen des statistiques de dépenses

• Actualités conventionnelles et règlementaires

• Nouvelle convention pharmaceutique

• SEGUR

• Actualités locales

• Accompagnement gestion du risque

• Exercice coordonné

• Mission accompagnement en santé (MAS)

• Numérique en santé

• Qualité de la facturation 

• Questions diverses

• Composition CPL



Statistiques de dépenses



Statistique de dépenses (1/2)



Statistique de dépenses (2/2)



détails Fournisseurs/Pharmaciens 

Lien avec fichier



détails Fournisseurs/Pharmaciens 
Du Territoire de Belfort

MAD/ AAR/ PAN au 30/06

A votre demande, une étude complémentaire a été réalisée à celle précédemment transmise sur la thématique des
MAD, AAR et PAN

Ces études exposent les remboursements réalisés pour des assurés rattachés à notre organisme mais pour des
fournisseurs pouvant être rattachés à un autre organisme que celui de la CPAM 90

MAD AAR
AAD PAN



ACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLESACTUALITÉS  CONVENTIONNELLES



Présentation des mesures issues de la nouvelle 
convention
Le 9 mars dernier, l’Assurance Maladie a signé avec les représentants des pharmaciens la nouvelle
convention des pharmaciens d’officine. Les premières nouvelles mesures de cette convention sont entrées en
vigueur le 7 mai 2022.

- Remise du kit de dépistage organisé du cancer colorectal enofficine
- Dispensation à l’unité des antibiotiques et des stupéfiants
- Mise en place d'un programme de développement durable
- Pharmacien correspondant
- Assistance à la téléconsultation en officine

La convention élargit les missions du pharmacien en matièrede prévention et d’accompagnement des
patients, pérennisant ainsi le rôle central que le pharmacien d’officine a joué dans le cadre de la crise
sanitaire liée au Covid-19 en matière de vaccination et de dépistage.

Elle consacre et renforce le rôle du pharmacien d’officine en ce qui concerne le bon usage des produits de
santé.

La convention accompagne également un virage numérique inédit, en lien avec le déploiement de Mon
espace santé, et en vue de la généralisation de la e-prescription.

Elle intègre enfin, pour la première fois, la prise en comptedes enjeux environnementaux dans l’activité des
pharmaciens.



Les différentes missions (1)
Élargissement des compétences du pharmacien en matière de prévention et d’accès aux soins

Afin de faciliter l’accès aux soins et d’améliorer la performance du système de santé en matière de prévention, le pharmacien pourra dorénavant :

réaliser un certain nombre de vaccinations de l’adulte ;
participer au dépistage organisé du cancer colorectal (remise du kit de dépistage à l’officine) ;
faciliter le dépistage et la prise en charge des cystites aigües chez lesfemmes.

Confirmation du rôle du pharmacien dans ses missions de conseil et d’accompagnementdes patients
La convention introduit un nouvel accompagnement, de courte durée, visant à passer des messages clés à une population cible : il s’agit de sensibiliser les
femmes enceintes sur la prise de médicaments pendant la grossesse.

Amélioration du parcours de soins du patient
La présente convention renforce la place du pharmacien dans les dispositifs decoordination entre professionnels de santé, pour lui permettre de contribuer à
l’accompagnement en sortie d’hospitalisation, de garantir un parcours sans rupture et d’offrir un accès aux soins pour tous, en particulier dans les zones à
faible densité médicale.

La convention définit à cet effet de nouvelles modalités de rémunération pour développer :

l’assistance à la téléconsultation en officine ;
les missions du « pharmacien correspondant » dans les zones à faible densité médicale, qui pourra renouveler des traitements chroniques et le cas échéant

ajuster la posologie ;
la dispensation des produits de santé à domicile dans le cadre de la participation du pharmacien au service de retour à domicile des patients hospitalisés

(Prado), mis en place par l’Assurance Maladie.

Les partenaires conventionnels se sont également accordés sur une évolution très concrète de l’information des patients sur les pharmacies de garde avec,la
mise à disposition de cette information partout en France sur ameli.fr, d’icila fin de l’année 2022.



Les différentes missions (2)

Un rôle prépondérant pour le pharmacien dans le cadre de la juste dispensation des produitsde santé

Dans ce domaine, la convention comprend les mesures suivantes.

• La création d’une rémunération sur objectifs de santé publique pour le bon usage des produits de santé. Cela permet de garantir une qualité de la pratique
pharmaceutique, en incitant notamment le pharmacien à adhérer à la « démarche qualité » développée par la profession, tout en assurant la juste délivrance
des produits de santé notamment des médicaments génériques.

• Une action de vérification par le pharmacien de l’authenticité des prescriptions de médicaments onéreux, afin de lutter contre les fraudes et les trafics
organisés, et garantir la sécurité de la médication.

• La définition et l’extension de la liste des traitements sous grands conditionnements dont la délivrance donne lieu à une rémunération adaptée.
• Le renforcement des actions de lutte contre les mauvaises pratiques de facturation en créant des indicateurs de qualité de facturation.

Un virage ambitieux en matière de numérique en santé

Des évolutions majeures sont ainsi intégrées dans une nouvelle rémunérationsur objectifs pour le développement du numérique en santé et l’amélioration de
l’accès aux soins :

• alimentation du Dossier Médical Partagé,afin d’enrichir l’espace numérique de santé du patient (Mon espace santé),et de faciliter la coordination des
professionnels de santé autour du patient ;

• recours aux logiciels d’aide à la dispensation certifiés ;
• utilisation de la messagerie sécurisée de Mon espace santé,le recours aux messageries classiques pour transmettre une ordonnance à son pharmacien étant

devenu une habitude risquée en matière de sécurité des données de santé ;
• généralisation de la e-prescription qui deviendra obligatoire d’ici fin 2024,celle-ci permettra une plus grande sécurité dans la dispensation des

médicaments (pas de risque d’erreur au moment de la délivrance), une meilleure coordination entre les professionnels (informations médecin-
pharmacien), et de lutter contre la fraude (prescriptions authentifiées par un QR code) ;

• déploiement de l’application carte Vitale.



Remise du kit de dépistage organisé du cancer colorectal

Le dépistage du cancer colorectal représente un fort enjeu
de santé publique. Le cancer colorectal est le 2e cancer en
termes de mortalité et le 3e cancer en termes d’incidence.

Le programme national de dépistage organisé du cancer
colorectal prévoit la réalisation d’un test de recherche de
sang occulte dans les selles tous les 2 ans à partir de 50
ans et jusqu’à 74 ans.

Désormais, les kits de dépistage organisé du cancer
colorectal peuvent être remis par lepharmacien. Ce
dernier doit avoir suivi au préalable la formation dédiée
organisée par l’un des centres de dépistage de
coordination des cancers (CRCDC)-au 17/08: 23
officines formées soit 47,9%

Les kits de dépistage vierges peuvent être commandés
gratuitement par le pharmacien d’officine sur le portail
amelipro.

Le mode opératoire de commande de kitmode opératoire
de commande de kit de dépistage du cancer colorectal
(PDF)

Dpt
Nb de 

pharmacies

Nombre 

d'actes

21 7 20

25 4 4

39 2 3

58 2 2

70 4 5

71 6 20

89 2 5

90 1 2

BFC 28 61



Dispensation à l’unité des antibiotiques et des stupéfiants (1)

Lorsque le pharmacien délivre une des spécialités de la classe pharmaco thérapeutique des antibactériens à
usage systémique à l’unité lorsque leur conditionnement lepermet ou procède à une délivrance fractionnée des
médicaments classés comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants, il bénéficie d’une
rémunération de 1 € TTC dans la limite d’un plafond annuel de 500 € TTC.
Elle est versée annuellement au premier trimestre de l’année N+1.

Modalités particulières de conditionnement des médicaments délivrés à l'unité

Le pharmacien prélève dans le conditionnement extérieur initial, les unités de prise prescrites, par tout moyen
permettant de garantir leur intégrité. Il les place dans un nouveau conditionnement extérieur adapté, permettant
d'en assurer le transport et la conservation. Celui-ci est suffisamment solide pour empêcher toute déperdition de
son contenu. Le nouveau conditionnement extérieur ne doit pas contenir des spécialités de lots différents.
À l’exception du cas où le nombre d'unités de prise prescrites correspond au nombre d'unités figurant dans un
conditionnement extérieur initial, lorsque le pharmaciendélivre les dernières unités y figurant, celles-ci sont
remises au patient dans ce conditionnement.



Dispensation à l’unité des antibiotiques et des stupéfiants (2)

Étiquetage, information de l'assuré et traçabilité des médicaments délivrés à l'unité

L'étiquette, imprimée par le pharmacien lors de la dispensation et apposéesur le nouveau conditionnement extérieur, porte les 10 mentions suivantes
inscrites de manière à être facilement lisibles, clairement compréhensibles et indélébiles.

1. Le nom de la spécialité pharmaceutique, le dosage et la forme pharmaceutique
2. Le cas échéant, la mention du destinataire (« nourrisson »« enfant » ou « adulte »
3. La ou les dénominations communes lorsque le médicament contient au maximum 3 substances actives
4. Le cas échéant, les précautions particulières de conservation
5. La date de péremption en clair
6. Le numéro de lot de fabrication
7. Les nom et prénom du patient
8. La posologie, et la durée du traitement
9. La date de délivrance
10. Le nombre d'unités délivrées au patient

Lorsqu'il procède à la délivrance à l'unité d'un médicament, le pharmacien fournit au patient une version imprimée de la notice d'information. Le
pharmacien peut, sous réserve de l'accord du patient, lui communiquer par tout moyen les modalités d'accès à la version dématérialisée de la notice du
médicament en question.
Le pharmacien peut également procéder à une délivrance fractionnée des médicaments classés comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des
stupéfiants.

En pratique, comment renseigner la facture ?

La facturation se fait selon les mêmes modalités que celles appliquées pour la facturation des stupéfiants ou soumis à la réglementation des
stupéfiants, en voici la synthèse :

Soit le nombre d'unités souhaitées ne peut être délivrées avec un nombre entier de boîtes alors la facturation se fera sur une seule ligne :
le « top déconditionnement » est renseigné avec la valeur « D » ;
la quantité de conditionnements délivrés équivalent au nombre de boîtes utilisées ;
la quantité d'unités délivrées équivalent au nombre total de comprimés ;

Soit le nombre d'unités prescrites correspond au nombre exact d'unités dans une ou plusieurs boîtes alors dans ce cas, la facturation se fait selon les
modalités habituelles sans déconditionnement.



Mise en place d'un programme de développement durable

La convention nationale prévoit que le pharmacien titulaire mette en place au sein de son officine un «
programme de développement durable ».

Dans ce cadre, le pharmacien peut réaliser un projet:

- pour son officine impliquant le cas échéant l’ensemble de son équipe afin de les sensibiliser aux écogestes
tels que par exemple utilisation ampoules basse consommation, extinction lumière en dehors horaires,
réduction des déchets d’emballages…

- auprès des patients par la mise en place d’actions de sensibilisation afin :

- d’éviter le gaspillage en délivrant les justes quantités de médicaments et en s’assurant que les
patients ne stockent pas inutilement des médicaments à leurdomicile ;

- de limiter l’impact environnemental des médicaments et produits délivrés à l’officine (impact
environnemental des antibiotiques et développement des résistances en milieu aquatique, impact
des traitements anticancéreux sur l’environnement et sur les personnes fragiles et risques liés aux
perturbateurs endocriniens…) notamment en rapportant lesmédicaments et dispositifs médicaux à
l’officine.

La convention ne prévoit pas de rémunération associée à la mise en place de ce programme.



Pharmacien correspondant
Le pharmacien correspondant est un pharmacien titulaire d’une officine, ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours
miniers. Il appartient à la même organisation d’exercice coordonné que le médecin traitant et exerce dans une zone sous-dotée
médecin.
Actuellement, 10 officines ont été identifiées comme pouvant participer à ce dispositif de part leur implantation. Le dispositif
n’est pas déployé au sein de notre département, aucune déclaration ne nous étant parvenueà ce jour.

Pour pouvoir décliner cette déclaration, il convient de remplir conjointement avec l’assuré ou le bénéficiaire une déclaration
pharmacien correspondantdéclaration pharmacienet la transmettre à la CPAM. A terme, cette déclaration sera réalisable à
partir d’un téléservice.

Modalités de facturation de la mission:
- Les conditions habituelles de facturation d’appliquent à l’exception des consignessuivantes:

- Renseignement par le pharmacien de la rubrique « Identification du prescripteur et de la structure dans laquelle il
exerce » avec le numéro fictif dédié 291991040 ;

- Renseignement par le pharmacien de la date de prescription initiale ;
- Transmission et numérisation par le pharmacien de la copie de l’ordonnanceinitiale comprenant le détail de la

mission réalisée sur l’ordonnance : renouvellement et, le cas échéant, modification en face de chaque ligne de
traitement concernée.

A terme le logiciel de facturation permettra d’identifier ces missions à travers 2 valeurs A (modification de
posologie) I (renouvellement) permettant de conserver les informations du prescripteurs de l’ordonnance

- Modalités de rémunérations - Ce montant est dégressif, selon les paliers suivants :
- De 1 à 100 patients pour lequel le pharmacien a effectué au moins une mission dupharmacien correspondant au

cours de l’année civile : 2 € TTC par patient ;
- Au-delà de 100 patients pour lequel le pharmacien a effectué au moins une mission du pharmacien correspondant

au cours de l’année civile : 1 € TTC par patient.
Cette rémunération est limitée à 500 € TTC par an, tous patients confondus. Elle est versée dans le cadre de la
rémunération sur objectif pour la modernisation des échanges numériques et l’accès aux soins.



Assistance à la téléconsultation en officine (1)
La tarification de l’assistance à la téléconsultation en officine est modifiée pour permettre une
rémunération au plus proche de l’activité réelle du pharmacien. Le plafonnement annuel est
notamment porté à 750 € par an.

L'organisation de la prise en charge du patient
Le pharmacien met à disposition le plateau technique nécessaire à la réalisation de la téléconsultation
et se charge de son organisation en prenant contact avec le téléconsultant.

Les téléconsultations doivent obligatoirement être réalisées par vidéotransmission dans des conditions
permettant de garantir la sécurisation des données transmises et la traçabilité des échanges.

Le pharmacien doit disposer d’un local fermé pour mener cette activité, de façon à garantir la
confidentialité des échanges et l’intimité des patients. Ce local doit disposer des équipements
nécessaires, adaptés aux situations cliniques des patients, afin de garantir la réalisation d’une
téléconsultation de qualité.

Le pharmacien doit a minima se doter des équipements suivants :
• stéthoscope connecté ;
• otoscope connecté ;
• oxymètre ;
• tensiomètre.



Assistance à la téléconsultation en officine (2)
La facturation du pharmacien pour l’assistance à la téléconsultation

Pour chaque assistance à la téléconsultation qu’il réalise, le pharmacien doit facturer à l’Assurance
Maladie le code acte traceur « TLM » et renseigner notamment dans la facture :
• le numéro identification du téléconsultant dans la zone prescripteur ;
• la date de la téléconsultation comme date de prescription etdate d’exécution.

La rémunération du pharmacien pour l’assistance à la téléconsultation

Le pharmacien bénéficie la première année de mise en œuvre dela téléconsultation dans l’officine
d’une rémunération d’un montant forfaitaire de 1 225 € TTC pour l’équipement, couvrant
l’abonnement à une solution technique dédiée pour mettre enœuvre la vidéotransmission, ainsi que les
équipements minimaux mentionnés ci-dessus.

Le versement de cette participation forfaitaire est conditionné à la déclaration en ligne sur amelipro de
l’équipement de l’officine lui permettant de proposer la réalisation de téléconsultations.

Lorsque le pharmacien apporte une assistance au téléconsultant et au patient pour la réalisation d’une
téléconsultation, il bénéficie, dans la limite d’un plafond annuel fixé à 750 € TTC (> 146
téléconconsultations), d’une rémunération forfaitaire qui varie en fonction du nombre de
téléconsultations réalisées au sein de l’officine sur l’année civile.



SEGUR



SEGUR



ACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALEACTUALITÉ  LOCALE



Actions d’accompagnement

Accompagnement DAM/ CIS /PC – gestion du risque

- Accompagnement metformine seconde vague auprès des Médecins
- Campagne nouvelle convention annoncée pour septembre/ octobre
- Campagne DAM sur les biosimilaires annoncée pour septembre/ octobre+ SEGUR

versant CIS

- Plan d’action régional 2022

- Campagne mailing/ flash info:
- Facturation TAG



Exercice coordonné
Les nouveautés en matière d’exercice coordonné

- CPTS pourtour Belfortain: signature ACI le 8/09/2022
- Nouvelle MSP conventionnée à Giromagny et signataire de l’ACI depuis le 1er mai 2022
- Future MSP conventionnée à Delle, non signataire à ce jour de l’ACI
- Centre de Santé Léon Blum: expérimentation d’un modèle économique spécifique basé sur le

participatif, seul centre de santé en BFC

Leurs actions principales en lien avec les nouveaux avenants

- Action CPTS Pourtour Belfortain sur les alertes de rupture de médicaments
- Accès aux soins et notamment parcours médecin traitant
- Accueil de stagiaires médecins dans un 1er temps mais réflexion sur pharmaciens également.
- Développement de la e-santé par le déploiement des échanges MSS et Mon Espace Santé notamment
- Travail à mener par les centres de santé et CPTS en matière de préparation d’un plan d’action afin de répondre aux

crises sanitaires graves.
- Versant centre de Santé, le nouvel avenant n°4 introduit des indicateurs en lien avec le numérique en santé:

- 2022
- 20% de consultations alimentées dans le DMP + alimentationen Volet de Synthèse Médicale valorisée par le forait

« one shot »
- 5% des consultations font l’objet d’un échange par messagerie sécurisée de santé
- 2023
- 50% des prescriptions établies en e-prescription
- 5% des feuilles de soins électroniques sont réalisées avecl’application Cartes Vitales

- Équipement en logiciel référencé SEGUR en 2023



Mission accompagnement en santé

Des supports à votre disposition:

- Carte MAS

- Formulaire de saisine

- Un dépliant



Numérique: DMP/ MSS/ ADRi

Point de situation du déploiement

100% des officines sont équipées.

MSS: la totalité des officines ont une MSS

Taux de télétransmission – du 1er janvier au 31 juillet 2022 98,02% / année 2021: 97,7%

SCOR : 100 %

ADRi : au 30 juin 2022: 93,75% équipées ( 45/48)- (ALLIANCE ET ESCULAPE ne proposent pas le

service) et 85,42% l’utilisent ( +4,17%) soit 41 officines sur 48



Délai de traitement :
mois Délai traitement Taux de Facture non payées

févr-22 FSE 3 1,40%
Correspondant à un pb de mise à jour de notre base médicament –16,72% des rejets

Les factures ont été retraitées dans un second temps
B2 3

FSP 15

mars-22 FSE 3

1,22%

B2 3

FSP 18

avr-22 FSE 5

0,98%

B2 5

FSP 20

mai-22 FSE 3

1,05%

B2 3

FSP 20

juin-22 FSE 3

1,03%

B2 3

FSP 14

juil-22 FSE 3

0,96%

B2 3

FSP 17



Qualité de la facturation: février à juillet 22
Rejet / 

Signalement

N° Rejet / 

Signalement
Libellé Rejet signalement Nombre Taux / Total facture

Variation/ période 

précédante
Commentaires

Rej 0460051
LE PRESCRIPTEUR EST INCONNU AU FICHIER NATIONAL DES  

PROFESSIONNELS DE SANTE
715 0,12

0,13/ 855

Il s'agit d'erreur de saisie des prescripteurs, en cas de 
présence de la prescription médicale via SCOR au 

moment du traitement des factures. Ces dernières sont 
recyclées et une information sur le numéro de 

prescripteur à utiliser est envoyée via le courrier 
COMPAGNON

Rej 4000057 Quantité de conditionnement délivrée > au seuil max i 586 0,10 0,08/494

Les factures sont rejetées si la quantité délivrée est 
supérieure au seuil autorisé. 

A l'inverse, si la télétransmission est conforme à la 
prescription médicale, les factures sont recyclées en 

scindant la facture en 2 lignes.

Rej 0450057 MTM non trouvée BDO 399 0,07 0,11/687
Les factures sont recyclées avec règlement du régime 
local pour les factures sécurisées sans indicateur de 

forçage

Rej 0480054
LE CONTRAT CMU-C/C2S OU ACS TRANSMIS EST DIFFERENT 

DE CELUI PRESENT  AU REFERENTIEL
390 0,07 0,06/407

Les factures sont recyclées avec paiement de la part 
complémentaire dans le cas de factures sécurisées 

sans indicateur de forçage. 

Rej 0180051
LA FACTURE EST DEJA EN COURS DE TRAITEMENT DANS NOS  

BASES
381 0,06

Factures rejetées car une même facturation a déjà fait 
l'objet d'une télétransmission dans un lot différent.

Rej 0460058 prescripteur interdit pour acte 307 0,05
Les factures sont rejetées. Le pharmacien ne peut pas 

prescrire les médicaments facturés. 

Rej 0270051 La prestation transmise ne correspond pas au taux d u CIP 304 0,05

en lien avec l'anomalie exposée: non ,mise à jour de la 
BDM

Factures mises en recyclage différé car en attente de 
mise à jour de la BDM puis factures recyclées. 

Rej 0700060
LE TAUX DE REMBOURSEMENT DEMANDE EST DIFFERENT DU

TAUX DE REMBOURSEMENT CALCULE
255 0,04 0,05 / 321

Ce rejet est généré par toute discordance entre le taux 
facturé et celui qui est calculé par nos bases.

A compter du 01/09/20, le taux des honoraires HDA, 
HDE et HDR est de 65%

Rej 0460054 Incompatibilité prescripteur / nature de prestation 255 0,04
Le rejet concerne essentiellement la facturation des 
masques des professionnels de santé pour lesquels

 il faut utiliser le numéro 291991438

Période de février à juillet 2022

Nombre de facture total sur la période 593 001



Questions diverses



Points divers

Qualité de la saisie du prescripteur:

Une analyse a porté sur  30  délivrances aléatoires réalisées par  6 officines.
35 anomalies ont été détectées soit un taux d’erreur de 12 %.

Voici le détail des anomalies :
• Le PS saisi ne correspond pas au prescripteur réel (20 fois)
• Ancien numéro du PS saisi alors que le nouveau numéro est présent sur la PM (3 fois)
• Ancien numéro du PS saisi mais pas de numéro de PS sur PM (2 fois)
• Ancien numéro du PS saisi mais ancien et nouveau numéro de PS sur PM (1 fois)
• Les 9 dernières anomalies portent sur le recours à un ancien numéro de PS suite 

renumérotation et sur la saisie du numéro Finess juridique en lieu et place du numéro 
géographique pour l’HNFC. 

Autre élément, il est fréquent que la spécialité du PS au sein de l’HNFC soit erronée. 



Merci de votre attention

Prochaine CPL  le 6 mars 2023 à 9h pour la 
section sociale et à 9h30 pour la section 

professionnelle


